
Résumé : Alors que plusieurs lois 

sociales sont étendues à l’Algérie 

dans les premières années du XXe 

siècle, les autorités coloniales fran-

çaises et d’autres acteurs non 

étatiques – comme les bourses du 

travail – envisagent la création de 

services du travail dans la colonie (ins-

pection du travail, o�ces de place-

ment de la main-d’oeuvre). Sensibles 

aux pressions du patronat, des fonc-

tionnaires cherchent à allouer la 

force de travail de la façon la plus pro-

ductive possible, tandis que les nou-

veaux inspecteurs du travail 

importent des préoccupations et des 

normes davantage centrées sur la 

protection d’une partie des travail-

leurs salariés, y compris colonisés.  

La présentation réfléchira à la fois à 

l’influence des procédures et des pra-

tiques comptables en vigueur dans la 

métropole et aux di�érences de 

culture administrative qui traversent 

des nouveaux services, encore balbu-

tiants et qui fonctionnent avec des 

moyens dérisoires.
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« LES CHIFFRES AU MAROC ET
 AU MAGHREB XIX-XXIE SIÉCLES »

CYCLE DE SÉMINAIRES

Compter la main-d’œuvre et mesurer le travail dans l’Algérie colonisée 
(premier tiers du XXe siècle)

Biographie : Annick Lacroix est maîtresse de conférences en histoire contemporaine à l’université de Nanterre et chercheuse à l’IDHE.S. 
Spécialiste de l’Algérie, elle mène des recherches sur le travail et l’État en situation coloniale et vient de publier Un service pour quel public.
Postes et télécommunication dans l’Algérie colonisée (1930-1939) (Rennes, PUR, 2022).
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